
Acide fumarique pour la protection des vins contre les bactéries lactiques.

Apte à l’élaboration de produits destinés à la consommation humaine directe, dans le cadre de l’emploi réglementé en 
œnologie. Conforme au règlement UE n° 2019/934 et règlement délégué.

Résultat d’expérimentation démontrant la capacité 
de l’acide fumarique à bloquer la fermentation 

malolactique. L’acide L-lactique n’est toujours pas 
détecté 10 semaines après traitement alors que la 

FML est achevée dans la modalité témoin.

La préservation de la concentration en acide fumarique montre 
sa stabilité dans le temps (10 semaines) lors d’une étude sur vin 

dépourvu d’activité fermentaire de la part de S. cerevisiae. 

FUMARICtrl®

SPÉCIFICITÉS

Acide fumarique pur pour la maîtrise de la croissance et de l’activité des bactéries lactiques responsables de la fermentation 
malolactique dans le vin.

L’addition de FUMARICtrl® dans le vin :

• Evite le déclenchement de la FML. 

• Permet d’arrêter une FML en cours. 

• Préserve de l’acide malique dans les vins. 

• Outil pour l’élaboration des vins dans un itinéraire de diminution des doses SO2 ou sans sulfites ajoutés.

PROPRIÉTÉS ŒNOLOGIQUES
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ÉVOLUTION DE LA FERMENTATION MALOLACTIQUE 

Résultat d’expérimentation démontrant la capacité de l’acide fumarique à bloquer la 
fermentation malolactique. L’acide L-lactique n’est toujours pas détecté 10 semaines 

après traitement alors que la FML est achevée dans la modalité témoin.  
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SUIVI DE LA CONCENTRATION EN ACIDE FUMARIQUE (mg/L)

La préservation de la concentration en acide fumarique montre sa stabilité dans le temps
 (10 semaines) lors d’une étude sur vin dépourvu d’activité fermentaire de la part de S. cerevisiae.  
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RECOMMANDATION DE CONSERVATION

•  Conserver hors sol dans l’emballage d’origine non 
ouvert à température modérée dans des locaux secs non 
susceptibles de communiquer des odeurs.

• DDM: 2 ans.

CONDITIONNEMENT

Sachet de 2,5 kg, carton de 10 kg. 

Sac de 25 kg.

MISE EN ŒUVRE

• Dissoudre dans 20 fois son poids en vin – Utiliser un récipient propre et inerte.

•  Ajouter la préparation au lot de vin déjà en cours d’agitation lors d’un remontage afin de garantir une homogénéisation 
optimale (maintenir la température du vin stable et supérieure à 10°C durant le traitement).
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CS 61 611 – 33072 BORDEAUX CEDEX – Tél. : +33 (0)5 56 86 53 04 - www.laffort.com

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES

Aspect  ...........................................................  poudre granuleuse Couleur  .................................................................................  blanc 

ANALYSES CHIMIQUES

Pureté (%)  ..........................................................................  > 99,5

Cendres sulfatées (%)  .....................................................  < 0,01

Plomb (ppm)  ...........................................................................  < 2

Arsenic (ppm)  ..........................................................................  < 3

Fer (ppm)  ................................................................................  < 10

Mercure (ppm)  ......................................................................... < 1 

PROTOCOLE D’UTILISATION

DOSE D’EMPLOI

Dose d’emploi recommandée : 30 à 60 g/hL.


